Déclaration au CSE

« Je voudrais évoquer les questions de l’orientation  une nouvelle fois abordées par le Ministre lors de sa conférence de presse sur le Bac et les nouveaux services de l’orientation.

1) Tout d’abord la conception de fond qui irrigue toutes ces mesures, focalise la construction d’un projet d’avenir sur la connaissance des débouchés professionnels.

Visiblement peu d’enseignements ont été tirés sur la situation économique. Rappelons nous les discours entendus au début de cette année scolaire vantant les métiers porteurs : le bâtiment, l’hôtellerie, les professions immobilières …Où en est on aujourd’hui ? Vouloir situer l’orientation scolaire dans une étroite adéquation formation-emploi est voué à l’échec. Dans l’Education Nationale, l’orientation professionnelle est d’abord une orientation vers des formations professionnelles d’une durée de 2 ou 3 ans au minimum .Même si les éléments concernant l’évolution des métiers et la situation de l’emploi sont pertinents à un moment donné du parcours , il faut arrêter de faire comme si les perspectives de l’emploi étaient aujourd’hui fiables à 3 ou 5 ans de distance. Le seraient elles qu’elles engageraient d’abord le Ministère de l’Education Nationale et les CPC afin que les formations et les diplômes préparés correspondent mieux aux évolutions des métiers ! N’oublions pas que les choix des élèves et de leur famille s’inscrivent dans un système de choix contraints.

L’orientation scolaire doit se construire dans la durée. Elle demande du temps qui est aussi celui du développement psychologique et social des adolescents.

2) Le 2ème point sur lequel je voudrais intervenir concerne la généralisation des plateformes multi médias. Celle-ci se fait sur les moyens déjà forts insuffisants des CIO. La communication du Ministre porte sur le rôle de l’Onisep. Nous nous en félicitons puisque c’est un  organisme public. Mais nos collègues sont ulcérés du silence quant aux tâches qu’ils accomplissent, sans aucune reconnaissance ni valorisation de ce ministère, dans les établissements et les CIO. 

     Sans l’investissement des conseillers d’orientation-psychologues dans l’orientation

    active, auprès des jeunes en  difficultés, dans les UPI,  en 3ème et en seconde, en lycée professionnel , le système ne fonctionnerait pas !

Nos collègues sont exaspérés par cette situation qui s’accompagne d’une détérioration massive des conditions d’exercice. A la rentrée nous compterons 280 ETP vacants sur le terrain ; des CIO ferment ; Le nombre de collègues contractuels atteint 15% des effectifs du corps.

En tant que représentante de la profession dans ce CSE je tenais à vous alerter du point critique que nous atteindrons à la rentrée. Le Snes mettra tout en oeuvre pour s’opposer au démantèlement du service public d’orientation de l’Education nationale et à la marginalisation du rôle des Co-Psy.

Nous exigeons l’ouverture de discussions sur l’ensemble de ce dossier et nous appelons nos collègues à s’adresser solennellement au Ministre dans ce sens. »
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